
L'analyse du ministère des Finances Les estimations faites par le ministère
porte à croire que la plupart des industries des Finances de l'effet de l'Accord sur
canadiennes - celles qui bénéficient actuel- l'emploi, sur un horizon de planification
lement d'une forte protection aussi bien financière à moyen terme, indiquent un e
que celles qui n'ont à l'heure actuell e
qu'une faible protection tarifaire - profite-
ront de l'Accord et que toutes les régions
en bénéficieront . Le Centre du Canada,
avec ses importantes industries manufac-
turières, bénéficiera du renforcement et
de l'expansion du secteur de la fabrica-
tion . Les autres régions bénéficieront de
prix plus concurrentiels pour les produits
manufacturés ainsi que de possibilités
accrues de transformation plus poussée
de leurs ressources . Les régions dont
l'économie repose sur l'exploitation des
ressources naturelles bénéficieront direc-
tement elles aussi de l'Accord, car celui-ci
réduit le risque d'un nouveau renforce-
ment du protectionnisme américain .

Les avantages économiques de l'Accord
de libre-échange Canada-États-Unis com-
menceront à se faire sentir peu de temps
après sa mise en application, le 1 ef janvier
1989. Les prix de toute une gamme de
produits de consommation seront plus
concurrentiels, accroissant ainsi le pouvoir
d'achat des ménages canadiens . Les inves-
tissements en installations de production
et en outillage augmenteront alors que les
entreprises canadiennes voudront tirer
profit d'un meilleur accès à l'énorme mar-
ché américain . La hausse des dépenses
de consommation et d'investissement ali-
mentera une croissance économique et
une création d'emplois plus vigoureuses .

hausse nette de 120 000 emplois d'ici
1993, soit cinq ans seulement après le
début de la mise en oeuvre progressive de
l'Accord. Cette hausse sera de plus en
plus marquée à mesure que l'Accord sera
mis en application .

Cependant, les retombées positives
de l'Accord sur le plan de la production et
de l'emploi vont encore plus loin . Sans
libre-échange, la menace croissante du
protectionnisme américain et international
compromettrait gravement le rythme élevé
de croissance de l'emploi et de la produc-
tion que le Canada connaît depuis quel-
ques années . Au cours des trois dernières
années, par exemple, la production réelle
s'est accrue de 3,7 p . 100 en moyenne
au Canada et l'emploi, de 2,9 p . 100, soit
de 300 000 emplois par an . Non seule-
ment l'Accord créera de nouvelles possibi-
lités d'emplois pour les Canadiens et les
Canadiennes, mais il contribuera aussi à
assurer le maintien des emplois existants .
En l'absence de l'Accord, une augmen-
tation du protectionnisme américain
entraînerait certainement des pertes
d'emplois pour les Canadiens et les Cana-
diennes . Des scénarios illustratifs de
mesures protectionnistes possibles de la
part des États-Unis indiquent que
les pertes d'emplois pourraient être
substantielles .
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